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Covara damagad/
Couvartura andommagéa
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Sound with othar matarial/
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da cat axamplaira qui aont paut-étrc uniquaa du
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una imaga raproduita. ou qui pauvant axigar una
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Only adition availabla/

Pagaa wholly or partially obacurad by arrata

alipa. tiaauaa, atc, hava baan rafilmad to

anaura tha baat poaaibla imaga/
Laa pagaa totalamant ou partiallamant
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atc, ont été filméaa à nouvaau da façon à

obtanir la mailiaura imaga poaaibla.
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The copy filmad hère ha» been reproduced thanks
to the generoaity of :

Library of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grflce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

The images appearing hère are the beat quelity

possible considering the condition and legiblllty

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frama on each microfiche
shall contain the symbol ^»- (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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Lettre Pastorale de Monseigneur VEvêque de Québec, à Voccasion du
Jubilé.

BERNARD CLAUDE PANET,
Par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siège Apostolique

Evêquc de Québec, Sfc. Sfc. «S'c. A tous les Curés, Missionnaires, Vicai'

res et autres Prêtres de notre Diocèse^ Salut et Bénédiction en Notre-

Seigneur.

J3( OUS ne doutons pas, Nostbes riiEtis frères, du zèle avec lequel vous travaille-

rez à engager les Fidèles confiés à vos soins, à profiter dcd grâces précioiisus qui leur sont otlVr-

tesdans te Jubilé que nous allons commencer. Nous soinnies persuadé que vous exciterez les

pc^r heurs à laisser la voie de l'iniquité, que vous encouragerez les juste» à avancer dans celle de
lu perfcrtion, et qu'enfin, vous animerez les tièdos à suitir de l'assoupissement où ils vivent par
rapport à leur salut.

Mais, si vous voulez que ceux auprès des quels vous allez déployer votre sollicitude et vo-
tre charité, profitent de vos instructions et se roiidciit à vos exhortation», qu'il nous soit permis
d« vous dire, dans les sentimensde l'aflectioii que nous vous portons en N. S. J. C, que vous
devez être vous-mêmes, dans vos paroles et votre conduite, l'exemple et la bonne odeur des
Vertus que vous leur prêcherez, vous appliquant à réformer en vous, tout ce qui pourrait leur

vi\ éloigner lu pralicpic. FormaJacli gv( gis ex animo. ( i Pierre 5.3.)

Comment, en elî'et, pouriicz-vous leur inspirer lo mépris des richesses, l'éloignement des
plaisirs et des modes du siècle, si vous paraissiez imiter ceux (|uicn sont les amateurs ;et8i vous
négligiez de soivre les règles que l'Eglise, dans sa sagesse, prescrit aux Ecclésiastiques, par
rapport à rameubicmeiit et aux habits ? Par rapport à l'umeiibleinent, d'où elle veut qu'on éloi-

gne le luxe et la somptuosité ; et par rapport aux habit ' qu'elle ordonne de porter d'une cou-
leur uniforme, (que personne n'ignore Cire la noire, à l'exclusion de toute autre), et dans lu

forme desquels elle prescrit aussi de retrancher tout eu qui ressent les modes suivies dans ceux
des laïques.

On ne doit pas regarder la pratique de ces règles comme de peu d'importance. Car si on
réile'chit sérieiiseniciit sur la comparaison que l'on fait :)rJiii:>iivineut, entre les Ecclésiastiques

qui les respectent et les suivent, et ceux qui y paraissent indiiiéixMis ou les négligent, on aura
lieu d'observer (pie, quelquefois, il ne faut que cela pour prévenir les Eidèles contre leurs

Pasteurs, pour diminuer considérablement et quelquefois incine leur faire perdre, la confian-

ce qu'ils avaient en eux.

L'ordonnance de Mgr. Dosquet, du 24 Février 173.^», rendue pour le Diocèse à ce sujet, à
la suite du règlement de Mgr. de St. Vallior, du 8 Octobre I70D, aélé renouvelée partons
ses successeurs, jusqu'à nous, qui nous sommes fait un devoir de la citer, en substance, dans
notre IMandemciil du VU du courant.

C'est aussi pour qu'un point de discipline, si important, ne fût ignoré d'aucun Ecclésias-

tique, emj)Ioyé au service de ce Diocèse, que feu Mgr. Plessis, en donnant, par écrit, des ins-

tructions à ceux d'enlr'eiix, qu'il envoyait au loin, exercer le saint Ministère, y eu insérait une
particulière et relative à ce point de discipline, que nous jugeons à propos de rapporter ici tex-

tuellement, parce (ju'cllc renferme tout ce qu'on peut désirer de plus précis à cet égard.
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Sevcvhsimè prohibilum est saccrdotihus tel clericin, in saci /s oiilinbuH conslilutia. ne in do-
mihus suis manerc pcrmillant vel retincant mulicres, quadra^inhi nnnisjuniorcs ; nm sinl corum
affines vel cognatcc in primo vel .secundo gradu, et optimœ J'iniuv,

Comment pourrait-on regarder ceux qui ne ae conformeraient pas à ce qui a dté si sa"-omcnt
prescrit, dans ce Diocèse, depuis son établiHsement. sinon comme coupables de faute "riT-ve, et
d'une désobéissance ouverte aux saintes règles de l'Eglise? Comuieut aussi pourraieut-ils etix-
mfimcsjustilicr une pareille contravention, si ce n'est, par des raisons, qui, dans tous le-j temps,
n'ont paru, au jugement dii personnes cclairt'es, que des prétextes frivoles, et toujours iusuffi-
sans pour excuser devant Dieu ?

On ne devrait (lonc pas ô«re surpris que les Supérieurs Ecclésiastiques chargés, par état, de
veiller au maiulien des règles de discipline, si sages et si avantagousts au bien do la Reli"-i'oii,
se moutrassoiit sévèrrs à l'égard de ceux qui, après leurs avis charitables, ne se feraient a'iKuti
scrupule de s'en écarter.

Voilà, NosTKES-ciiEus FUERKs, OU pcu de mois, coque notre ;r.„scii'uce nous fait un de-
voir impérieux de vous représenter ; et nous demeurons dans reutièio couliancc «pie chacun do
vous se fera aussi un devoir de s'y conformer.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau du Diocèse et le coutro seing de notre Secré-
taire, le vingt-quatre Mai mil-huit-ccut-treute.

^ BERN. CL. EVE9UK m. (^uLiîtK

Et plus bas.

L, -'- S. Piir^IoNSEUJNUt-R,

C. F. CAZLiAU, Prt'ZrciVcr../»in.

our vraie vniiic.
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